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Chronique générale

Politique sociale

Groupes sociaux

Politique à l'égard des étrangers

Ebenfalls grundsätzliche Kritik an der Politik des Bundesrates übte das Gutachten des
Genfer Staatsrechtsprofessors Andreas Auer. Gemäss dem Autor ist die
Ausländerpolitik des Bundesrates diskriminierend und verstösst gegen das
internationale Abkommen zur Beseitigung jeder Form von Rassendiskriminierung. Zwar
habe der Bundesrat seinerzeit bei seiner Ratifizierung der Konvention einen Vorbehalt
in bezug auf seine Ausländer- und Arbeitsmarktpolitik angebracht, doch dieser beziehe
sich lediglich auf einen einzigen Absatz des Abkommens (Saisonnierstatut ohne Recht
auf Familiennachzug) und ändere nichts daran, dass die Schweiz verpflichtet sei, ihre
Ausländerpolitik künftig so zu gestalten, dass sie nicht zur Diskriminierung einzelner
Ethnien führe. Auer hielt fest, dass die Bevorzugung aller EU- oder Efta-
Staatsangehörigen keinerlei rechtliche Probleme verursache. Schliesslich strebe die
Schweiz hier längerfristig die gegenseitige Einführung des freien Personenverkehrs an.
Auch die Auswahl bestimmter Staaten als traditionelle Rekrutierungsgebiete sei an und
für sich zulässig. Doch gehe es nicht an, den Ausschluss bestimmter Staaten damit zu
begründen, dass Menschen dieser nationalen oder ethnischen Gruppen nicht fähig
seien, sich in der Schweiz zu integrieren. Das Drei-Kreise-Modell sei auch mit dem
internationalen Pakt über die wirtschaftlichen, sozialen und kulturellen Rechte sowie
mit der in der Verfassung verankerten Rechtsgleichheit unvereinbar.

Der Staatsrechtler zeigte sodann auf, wie bruchstückhaft die Ausländerpolitik in der
Schweiz geregelt ist. Mehrheitlich beruht sie bloss auf vom Bundesrat erlassenen
Verordnungen und auf Weisungen der zuständigen Bundesämter. Das treffe
insbesondere auch auf das Drei-Kreise-Modell zu, das in keinem Gesetz rechtlich
verankert sei. In einer rechtsstaatlichen Demokratie müssten aber die grossen Linien
der Ausländerpolitik vom Parlament und dem Volk festgelegt werden. Das verlange das
Legalitätsprinzip. Zwar habe die Bundesversammlung seinerzeit formell Kenntnis vom
bundesrätlichen Bericht zur Ausländerpolitik genommen, doch könne dies das Fehlen
einer gesetzlichen Grundlage nicht wettmachen. 1

DÉBAT PUBLIC
DATE: 05.08.1996
MARIANNE BENTELI

Un comité hétéroclite, chapeauté par le constitutionnaliste Andreas Auer, financé entre
autres par le milliardaire Hansjörg Wyss et l'avocat d'affaires et professeur Peter Nobel,
comptant parmi ses membres l'ancienne présidente de la Confédération Micheline
Calmy-Rey, l'auteur marxiste Beat Ringger, l'ancien président du Tribunal fédéral
Giusep Nay, l'artiste Pipilotti Rist, le clown Dimitri, des chefs et cheffes d'entreprises,
médecins, étudiantes et étudiants, la Fédération des entreprises romandes et le
syndicat des services publics, a réuni en octobre 2015 plus de 100'000 signatures. Une
organisation de récolte qualifiée par beaucoup comme professionnelle, qui a pour but
de proposer une issue au vote sur l'initiative "contre l'immigration de masse". Cette
nouvelle initiative a été baptisée RASA, pour Raus Aus der SAckgasse, Sortons de
l'impasse ou Fuori dal vicolo cieco.
L'initiative exige d'abroger les art. 121a et 197, ch. 11 de la Constitution, pour revenir à la
situation telle qu'elle était avant la votation du 9 février 2014. Selon le comité de RASA,
l'initiative permettrait de sauvegarder les accords bilatéraux avec l'UE, qui pourraient
être menacés par la mise en œuvre du vote du 9 février. Le Conseil fédéral a édité le 26
avril 2017 un message recommandant le rejet de l'initiative, sans formuler de contre-
projet. Selon le gouvernement, l'initiative RASA aurait pour conséquence d'annuler le
mandat de gestion de l'immigration et d'instauration d'une préférence nationale, que
visait l'initiative "contre l'immigration de masse". De plus, la mise en œuvre comme
décidée par le Parlement en décembre 2016 permet déjà de préserver les bilatérales et
tout particulièrement l'ALCP. La procédure de consultation de deux contre-projets
alternatifs a montré qu'aucun ne remportait de succès; pour cette raison, le CF y a
renoncé.
Premier conseil à se prononcer, le National a été le théâtre d'un débat de plus de cinq
heures. La question de la démocratie y a été centrale, pour l'UDC comme pour les
socialistes, il n'est pas acceptable de revenir sur une décision populaire,
respectivement sur le travail du Parlement. C'était l'argument principal du groupe
agrarien, qui a profité du débat pour redire son mécontentement quant à la loi

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 26.04.2017
SOPHIE GUIGNARD
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d'application de l'initiative de 2014. Le parti socialiste s'est lui retrouvé face à un
dilemme, dire non à l'initiative, c'est refuser de refuser un article de loi que ses
membres dénoncent fondamentalement. Dès lors, l'abstention est le seul recours. Pour
le PLR et le PDC, suite à la loi d'application, il n'y a plus d'impasse, et donc pas de
raison de voter pour l'initiative. C'est ainsi que RASA a été refusée par 125 voix contre
17, avec 50 abstentions. Les 17 voix pour proviennent du groupe Vert'libéral, d'une
partie du PBD et de quelques rose-verts. Trois contre-projets ont été proposés: l'UDC
souhaitait une annulation des accords de libre-circulation sous un an et l'interdiction
de conclure ou de modifier un traité international allant à l'encontre de l'article sur la
gestion de l'immigration. Au contraire, le groupe rose-vert souhaitait un article de loi
spécifiant que la Suisse doit gérer son immigration dans le cadre de ses obligations
internationales. Le PBD et le PVL, eux, voulaient avant tout que la Confédération prenne
en compte les intérêts globaux du pays, sans préciser de quelconques mesures
d'accompagnement ou outils pour privilégier la main-d’œuvre indigène. Ces trois
contre-projets ont été balayés.
Aux Etats, l'avis majoritaire était que l'initiative RASA était irréaliste et ajoutait de la
confusion à un débat déjà complexe. L'un des seuls à la défendre, le Vert Robert
Cramer (pes, GE) a tenu à attirer l'attention de ses collègues sur les dangers de
s'habituer au non-respect de la Charte fondamentale en ne s'opposant pas aux
décisions qui la mettent en danger. Sans succès, puisque 34 voix contre 6 ont rejeté
l'initiative. Une minorité Caroni (plr, AG) a proposé un contre-projet, qui annulait la
renégociation des traités contraires à la gestion de l'immigration, lui préférant la
consigne de garder cette gestion en tête lors de la négociation de traités futurs. De
nouveau, la chambre des cantons a exprimé un refus, par 29 voix contre 14.
Moins d'une semaine après ce débat, le 13 décembre 2017, le comité d'initiative a
annoncé par communiqué son retrait. 2

1) Presse vom 5.8.96.
2) AZ, LT, Lib, NZZ, 28.10.15; LMD, 2.1.17; Blick, 6.1.17; Lib, 7.1.17; BaZ, 14.1.17; SoZ, 15.1.17; Lib, 16.1.17; ZGZ, 19.1.17; NZZ, 25.1.17;
BaZ, NZZ, 2.2.17; LT, 7.2.17; NZZ, 8.2.17; LT, 9.2.17
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